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         La construction et donc le développement de l’économie et des échanges commerciaux d’un pays sont essentiellement tributaires des capacités de financement  des projets d’investissement qui y  sont rattachés.

         La contribution des banques dans la concrétisation de l’effort de développement se fait à travers le crédit dont l’accès, pour les différents promoteurs, est soumis à des conditionnalités régies par des règles internationalement admises et où la gestion du risque constitue une préoccupation sinon la préoccupation première du banquier.
         D’une manière générale, les jeunes porteurs de projet ne peuvent, pour différentes raisons, répondre aux conditions générales d’accès au crédit, restent de ce fait, en marge des activités de développement et vont ainsi renforcer les rangs des demandeurs d’emploi. 
         En Algérie, les pouvoirs publics, conscients de cette réalité, ont mis en place, dès 1996 avec la création de l’Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des Jeunes (ANSEJ), un premier dispositif d’aide à la création de petites et moyennes entreprises au profit des jeunes.

         Confronté au terrain, ce dispositif s’est avéré peu efficace en raison des contraintes qui subsistaient. De nombreuses mesures ont progressivement été introduites pour faciliter, au plus grand nombre de jeunes, l’accès au crédit bancaire.
I. Les contraintes à l’accès au crédit :

          Il faut signaler que malgré les difficultés rencontrées par les jeunes promoteurs, le dispositif a permis depuis sa mise en place la création de plus de 78.000 micro-entreprises représentant près de 230.000 emplois.

          Les contraintes enregistrées dans le cadre de l’accès au crédit à un plus grand nombre des jeunes entrepreneurs ont principalement  trait à :
· l’absence de titre de propriété ou de bail de location du bien immobilier appelé à recevoir l’investissement.

· l’insuffisance voire l’inexistence d’apport personnel (fonds propres)

· la fiabilité du projet ou de l’étude de projet approximative. 
           D’autres contraintes liées au niveau élevé du risque encouru  par les banques qui incitent ces instituions financières  a beaucoup de prudence dans l’octroi de crédits.
            En effet, les banquiers relèvent que de nombreuses demandes d’accès au crédit prêchent par :

· l’absence ou l’insuffisance de garanties offertes par le promoteur

· le manque de fiabilité des projets soumis

· la non maîtrise des coûts

             Toutes ces contraintes constituent autant de causes  rendant difficile l’accès au crédit bancaire pour les jeunes entrepreneurs.                       

II. Les mesures de levée des contraintes :
         L’évaluation régulière du dispositif en vigueur a permis aux pouvoirs publics de sérier les difficultés qui entravaient encore l’accès au crédit et de prendre les mesures à même de lui donner une plus grande et plus large efficience.
 Dans ce cadre les principales mesures prises concernent :
a. le relèvement du seuil de l’investissement 

b. la baisse du niveau des apports personnels

c. l’élargissement des avantages offerts par le dispositif à l’expansion des micro-entreprises

         Par ailleurs et dans le but de conforter les banques dans l’octroi de crédit, la Caisse de Garanti des Crédits d’Investissements (CGCI) a été créée et des modifications ont été apportées aux statuts du fonds de caution mutuelle de garantie risques des crédits jeunes promoteurs.

        Ces dernières mesures ont eu pour effet d’amener les banques à assouplir les mécanismes d’accès au crédit des jeunes investisseurs à travers les mesures ci-après :
a. l’hypothèque sur des biens immobiliers n’est plus exigée pour garantir les crédits

b. extension de la durée du crédit à sept (07) ans avec une année de différée pouvant être portée à deux années.

c. pour les micro-entreprises, bénéfice de crédits d’exploitation permettant de constituer le fonds de roulement nécessaire au cycle de production.

Conclusion :
         Les contraintes à  l’accès au crédit bancaire des jeunes entrepreneurs montrent que les services bancaires s’adressent tout particulièrement et en priorité à des personnes physiques ou morales à même de répondre aux conditionnalités générales et universelles.

         Il est donc de la volonté des Etats et du niveau de caution ou de garanti que les pouvoirs publics, à travers la politique d’investissements qu’ils souhaitent mettre en oeuvre, de créer les mécanismes et les instruments nécessaires à l’accès le plus large au crédit bancaire.  
